










Suis-je admissible?
Pour être admissibles au programme Emploi 
jeunesse, les employés éventuels doivent 
correspondre à l’un des critères suivants :
 être un élève ou un étudiant qui fait un retour 

aux études à temps plein;
 être un jeune, âgé de 15 à 29 ans, n’allant pas à 

l’école et en chômage ou sous-employé; ou
 être un étudiant ou un jeune qui reçoit 

des prestations d’assurance-emploi (AE) 
présentement ou qui en a touché durant une 
période ayant pris fi n au cours des trois à cinq 
dernières années.

Aide fi nancière
Les subventions salariales sont négociables selon 
les lignes directrices du programme et en fonction 
de la disponibilité. Les taux varient en fonction des 
régions.

Durée du programme
La durée du programme doit être de six semaines 
au minimum et de 52 semaines au maximum et 
comprendre au moins 30 heures par semaine.

Comment présenter une demande
Pour plus de renseignements, communiquez avec 
votre centre de perfectionnement local. Veuillez 
noter que des dates d’échéance régionales 
s’appliquent aux demandes.

Qu’est-ce que le programme Emploi 
jeunesse?
Le programme Emploi jeunesse (EJ) donne aux 
jeunes et aux étudiants la possibilité d’acquérir des 
compétences essentielles grâce à de l’expérience 
de travail.
Les compétences essentielles se défi nissent 
comme étant la lecture, l’écriture, l’arithmétique, 
la communication orale, les capacités de 
raisonnement, le travail avec les autres, l’utilisation 
des ordinateurs, l’utilisation de documents et 
l’apprentissage continu.

Quels sont les employeurs admissibles?
Les employeurs doivent :
 être autorisés à mener leurs activités aux TNO;
 être en affaires depuis au moins six mois; et
 être une municipalité, un organisme 

autochtone, un centre d’amitié, une 
administration d’habitation, un organisme 
bénévole, un conseil, une commission ou une 
agence, un organisme sans but lucratif, une 
association d’affaires ou professionnelle, ou 
un établissement de santé ou d’éducation non 
gouvernemental. 

Former une main-d'œuvre 
qualifiée et productive
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Centres de perfectionnement 
professionnel des TNO,
Centre de services Canada-TNO 

Fort Simpson
Deh Cho Hall, 2e étage 695-7338 Fax 695-7351

Fort Smith
Édifi ce Sweetgrass 872-7425 Fax 872-4507

Hay River
Palais de justice 874-5050 Fax 874-5062

Inuvik
Édifi ce Mack Travel, 1er étage 777-7365 Fax 777-7218

Norman Wells 
Town Square 587-7120 Fax 587-2612

Yellowknife
Édifi ce Greenstone 766-5100 Fax 873-0423

www.ece.gov.nt.ca

www.jobsnorth.ca

Formation en cours d’emploi

Aider les gens du Nord à acquérir des 
compétences en milieu de travail

Autres brochures dans cette série
 Apprentissage et qualifi cation professionnelle 

des métiers et professions 
 Apprentissage en cours d’emploi 
 Renforcement des compétences essentielles
 Fonds de développement de l’alphabétisation 

communautaire
 Contributions aux projets culturels
 Services d’aide à l’emploi
 Transition après les études
 Amélioration des compétences individuelles
 Partenariats locaux de développement du 

marché du travail
 Aide à l’apprentissage pour les personnes 

handicapées
 Aide au travail indépendant
 Emploi jeunesse

 

Tirer profit de votre succès
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Suis-je admissible?
Pour être admissibles au programme Formation en 
cours d’emploi, les employés éventuels doivent :
 être un résident des TNO; ou 
 être en train de recevoir des prestations 

d’assurance-emploi (AE) ou en avoir touché 
durant une période ayant pris fi n au cours des 
trois à cinq dernières années.

Les participants doivent également remplir un Plan 
d’action sur la carrière pour déterminer les besoins 
relatifs à leur carrière et à leur emploi. Veuillez 
noter que les possibilités de formation seront 
accordées en priorité aux candidats satisfaisant au 
programme d’action positive du GTNO.

Aide fi nancière
Le ministère de l’Éducation, de la Culture et de 
la Formation étudiera toutes les demandes de 
formation et fera des recommandations relatives à 
leur approbation. Sur approbation de l’admission 
au programme, une subtion salariale sera versée à 
l’employeur, en fonction du taux négocié à l’échelle 
régionale. 

Durée du programme
La durée du programme varie selon les exigences 
de la formation. La durée du programme doit être 
de six semaines au minimum et de 52 semaines au 
maximum et comprendre au moins 30 heures par 
semaine.

Comment présenter une demande
Pour plus de renseignements, communiquez avec 
votre centre de perfectionnement local. Veuillez 
noter que les employeurs sont tenus de présenter 
un plan de formation.

Qu’est que le programme Formation en 
cours d’emploi?
Le programme Formation en cours d’emploi 
(FCE) permet aux gens du Nord d’acquérir les 
compétences en milieu de travail nécessaires à un 
emploi gratifi ant. Des subventions salariales sont 
versées aux employeurs, pour compenser les coûts 
de la formation.

Quels sont les employeurs admissibles?
Les employeurs doivent :
 être autorisés à mener leurs activités aux TNO;
 être en affaires depuis au moins six mois; et
 être une municipalité, un organisme 

autochtone, un centre d’amitié, une 
administration d’habitation, un organisme 
bénévole, un conseil, une commission ou une 
agence, un organisme sans but lucratif, une 
association d’affaires ou professionnelle, ou 
un établissement de santé ou d’éducation non 
gouvernemental. 

Former une main-d'œuvre 
qualifiée et productive
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Deh Cho Hall, 2e étage 695-7338 Fax 695-7351

Fort Smith
Édifi ce Sweetgrass 872-7425 Fax 872-4507

Hay River
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Aide au travail indépendant

Vous aider à démarrer une petite entreprise

Autres brochures dans cette série
 Apprentissage et qualifi cation professionnelle 

des métiers et professions 
 Apprentissage en cours d’emploi 
 Renforcement des compétences essentielles
 Fonds de développement de l’alphabétisation 

communautaire
 Contributions aux projets culturels
 Services d’aide à l’emploi
 Transition après les études
 Amélioration des compétences individuelles
 Partenariats locaux de développement du 

marché du travail
 Aide à l’apprentissage pour les personnes 

handicapées
 Formation en cours d’emploi

Tirer profit de votre succès

Former une main-d'œuvre 
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Ma contribution
En plus de donner de votre temps et de travailler 
dur, on s’attend à ce que vous fassiez une 
contribution fi nancière minimale à votre entreprise. 
Le montant que vous devrez contribuer variera 
selon les besoins de votre entreprise.

Aide fi nancière
Pendant votre participation au programme, 
vous continuerez de recevoir des prestations 
d’assurance-emploi (AE). Les bénéfi ces de 
l’entreprise ne seront pas déduits de vos 
prestations d’AE et vous pourriez aussi être 
admissible à divers types d’aide personnelle.

Durée du programme
La durée du programme varie selon les progrès 
de votre entreprise et le niveau de compétences 
entrepreneuriales acquis durant la participation au 
programme.

Comment présenter une demande
Pour plus de renseignements, communiquez avec 
votre centre de perfectionnement local. 

Qu’est-ce que l’Aide au travail 
indépendant?
L’Aide au travail indépendant (ATI) fournit de 
l’aide aux particuliers admissibles qui aimeraient 
démarrer une petite entreprise.

Suis-je admissible?
Pour être admissible au programme Aide au travail 
indépendant, vous devez :
 être en train de recevoir des prestations 

d’assurance-emploi (AE) ou en avoir touché 
durant une période ayant pris fi n au cours des 
trois à cinq dernières années;

 ne pas avoir déjà participé au programme Aide 
au travail indépendant fi nancé par le ministère 
de l’Éducation, de la Culture et de la Formation 
au cours des cinq dernières années;

 obtenir l’approbation de faire partie du 
programme avant d’entrer en affaires;

 démarrer une nouvelle entreprise ou reprendre 
une entreprise existante dont vous n’étiez pas 
propriétaire auparavant;

 accepter de travailler à temps plein (30 heures 
ou plus par semaine) dans l’entreprise; et

 assister à des séances d’information sur les 
affaires, au besoin.

Veuillez noter que les participants seront tenus 
d’élaborer un plan d’affaires pour déterminer le 
potentiel d’un travail indépendant à long terme.

Former une main-d'œuvre 
qualifiée et productive
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Hay River
Palais de justice 874-5050 Fax 874-5062
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Renforcement des 
compétences essentielles 

Pour vous aider à développer vos 
compétences professionnelles 

Autres brochures dans cette série
 Apprentissage et qualifi cation professionnelle 

des métiers et professions 
 Apprentissage en cours d’emploi
 Emploi jeunesse
 Renforcement des compétences essentielles
 Fonds de développement de l’alphabétisation 

communautaire
 Contributions aux projets culturels
 Services d’aide à l’emploi
 Transition après les études
 Amélioration des compétences individuelles
 Partenariats locaux de développement du 

marché du travail
 Aide à l’apprentissage pour les personnes 

handicapées
 Aide au travail indépendant
 Formation en cours d’emploi

Tirer profit de votre succès

Former une main-d'œuvre 
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Ma contribution
On s’attend à ce que vous contribuez 
fi nancièrement à votre formation.
Le montant de votre contribution varie selon 
vos besoins.

Aide fi nancière
Vous pouvez être admissible à ce qui suit : 
 Frais de scolarité
 Livre/matériel
 Frais de subsistance 
 Garde d’enfant à charge 
 Aides spéciales (si vous avez un handicap)
 Transport
 Équipement spécial 
Vous pourrez continuer de toucher des prestations 
d’assurance-emploi.

Durée du programme 
La durée du programme ne peut dépasser 
52 semaines.

Comment présenter une demande
Pour plus d’information, communiquez avec le 
centre de perfectionnement professionnel de votre 
région. 

Qu’est-ce que le Renforcement des 
compétences essentielles? 
Le Renforcement des compétences essentielles 
(RCE) offre de la formation à court terme pour aider 
les particuliers en chômage à retourner au travail 
rapidement.
Le programme du RCE peut fournir de l’aide 
fi nancière aux apprentis qui suivent de la formation 
technique. 

Suis-je admissible?
Pour être admissible au programme, vous devez :
 recevoir des prestations d’assurance-emploi 

(AE) ou avoir été prestataire d’assurance-
emploi au cours des trois à cinq dernières 
années;

 être un résident des TNO;
 avoir rempli Plan d’action sur la carrière ou 

Plan d’apprentissage pour le retour au travail;
 avoir besoin de formation professionnelle ou de 

base pour retourner aux études;
 être étudiant à temps plein dans un 

établissement d’enseignement désigné.
Les apprentis inscrits des TNO peuvent 
demander de l’aide fi nancière par l’entremise 
du programme du RCE.

Former une main-d'œuvre 
qualifiée et productive
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professionnel des TNO,
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Fort Smith
Édifi ce Sweetgrass 872-7425 Fax 872-4507

Hay River
Palais de justice 874-5050 Fax 874-5062

Inuvik
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Programme de transition 
après les études

Aider les diplômés ténois à acquérir de 
l’expérience de travail utile

Autres brochures dans cette série
 Apprentissage et qualifi cation professionnelle 

des métiers et professions 
 Apprentissage en cours d’emploi 
 Renforcement des compétences essentielles
 Fonds de développement de l’alphabétisation 

communautaire
 Contributions aux projets culturels
 Services d’aide à l’emploi
 Amélioration des compétences individuelles
 Partenariats locaux de développement du 

marché du travail
 Aide à l’apprentissage pour les personnes 

handicapées
 Aide au travail indépendant
 Formation en cours d’emploi

Tirer profit de votre succès

Former une main-d'œuvre 
qualifiée et productive
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Pour être admissibles au Programme de transition 
après les études, les diplômés doivent :
 avoir été un résident des TNO pendant trois 

années consécutives ou avoir résidé aux 
TNO pendant au moins 12 mois consécutifs 
immédiatement avant de fréquenter un 
établissement postsecondaire à l’extérieur du 
territoire; 

 avoir obtenu, au cours de l’année précédente, 
un certifi cat ou un diplôme ou avoir suivi un 
programme menant à un diplôme (pendant au 
moins deux sessions) d’un collège reconnu; et

 être inscrit auprès des Services généraux 
de ressources humaines du ministère des 
Ressources humaines du gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest.

La priorité en matière de possibilités de formation 
sera accordée aux candidats satisfaisant au 
programme d’action positive du GTNO qui sont 
embauchés dans les six mois après avoir terminé 
leur programme.

Aide fi nancière
Une subvention salariale d’un maximum de 25 000 
$ pour l’année sera offerte aux employeurs pour 
compenser les coûts associés à l’embauche de 
diplômés récents dotés d’une expérience de travail 
minimale. Les taux sont négociés et varient selon 
les régions. 
Veuillez noter que les diplômés ne sont admissibles 
au Programme de transition après les études 
qu’une seule fois, alors que les employeurs peuvent 
se prévaloir du programme autant de fois 
qu’ils le souhaitent.

Durée du programme
Pour obtenir la subvention, les placements de 
formation doivent être à temps plein pendant 
52 semaines. À moins que des conditions 
exceptionnelles ne le justifi ent, les emplois doivent 
fournir au moins 30 heures de travail par semaine.

Comment présenter une demande
Pour présenter une demande, les diplômés 
devraient envoyer un curriculum vitæ aux 
Services généraux de ressources humaines 
(SGRH) du ministère des Ressources humaines 
du gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest ou communiquer avec leur centre de 
perfectionnement professionnel local pour obtenir 
plus de renseignements. 
Pour obtenir de plus amples renseignements, les 
employeurs devraient communiquer avec leur 
centre de perfectionnement professionnel local. 

Qu’est-ce que le Programme de 
transition après les études?
Le Programme de transition après les études (PTÉ) 
est destiné à aider les diplômés postsecondaires 
ténois récents à acquérir de l’expérience dans des 
emplois liés à leur domaine d’études. Grâce aux 
subventions salariales offertes aux employeurs, 
les diplômés disposent de possibilités pour mettre 
leurs connaissances théoriques en application et 
acquérir les compétences en milieu de travail qui 
en feront des employés indépendants et sûrs d’eux.

Suis-je admissible?
Les employeurs doivent :
 être autorisés à mener leurs activités aux TNO; 
 avoir été en affaires depuis six mois au 

minimum;  
 être une municipalité, un organisme 

autochtone, un centre d’amitié, une 
administration d’habitation, un organisme 
bénévole, un conseil, une commission ou une 
agence, un organisme à but non lucratif, une 
association d’affaires ou professionnelle, ou 
un établissement de santé ou d’éducation non 
gouvernemental; et

 s’engager à embaucher un diplômé du Nord 
pendant une période d’au moins un an.

La préférence sera accordée aux employeurs 
inscrits ou admissibles en vertu de la politique 
d’encouragement aux entreprises du GTNO.

Former une main-d'œuvre 
qualifiée et productive
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Centres de perfectionnement 
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Centre de services Canada-TNO 
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Édifi ce Sweetgrass 872-7425 Fax 872-4507

Hay River
Palais de justice 874-5050 Fax 874-5062

Inuvik
Édifi ce Mack Travel, 1er étage 777-7365 Fax 777-7218
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Aide à l’apprentissage pour les 
personnes handicapées

Contribuer à réaliser des buts d’apprentissage

Autres brochures dans cette série
 Apprentissage et qualifi cation professionnelle 

des métiers et professions 
 Apprentissage en cours d’emploi 
 Renforcement des compétences essentielles
 Fonds de développement de l’alphabétisation 

communautaire
 Contributions aux projets culturels
 Services d’aide à l’emploi
 Transition après les études
 Amélioration des compétences individuelles
 Partenariats locaux de développement du 

marché du travail
 Aide au travail indépendant
 Formation en cours d’emploi

Tirer profit de votre succès
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Types de soutien 
Voici des exemples de types d’aide fournis par ce 
programme :
 évaluation et orientation;
 accessoires, aides techniques et technologies 

fonctionnelles;
 livres, outils et équipement;
 services de tutorat; 
 frais de scolarité et déplacement; et/ou
 transport.

Durée du programme
La durée du programme varie en fonction du projet 
déterminé. Les projets sont fi nancés sur une base 
annuelle (du 1er avril au 31 mars).

Comment présenter une demande
Pour plus de renseignements, communiquez 
avec le Conseil pour les personnes handicapées 
des TNO (867-873-8230 ou 1-800-491-8885) ou le 
coordonnateur en alphabétisation et formation de 
base des adultes du ministère de l’Éducation, de la 
Culture et de la Formation (867-920-3482).
Les demandes seront étudiées sur réception 
durant les réunions régulières du Comité d’aide 
à l’alphabétisation des personnes handicapées. 
Les demandes sont approuvées selon le principe « 
premier arrivé, premier servi »; l’exercice visant le 
fi nancement commence le 1er avril.

Qu’est-ce que le Fonds d’aide à 
l’apprentissage pour les personnes 
handicapées?
Le Fonds d’aide à l’apprentissage pour les 
personnes handicapées aide les résidents des 
Territoires du Nord-Ouest qui sont handicapés à 
réaliser leurs buts d’apprentissage. Des particuliers 
ou des organismes peuvent demander des fonds; 
les propositions doivent montrer que l’aide 
fi nancière demandée contribuera à surmonter des 
obstacles à l’apprentissage.

Suis-je admissible?
Pour être admissible au Fonds d’aide à 
l’apprentissage pour les personnes handicapées à 
titre d’organisme, vous devez :
  être au service de personnes handicapées.
Pour être admissibles au Fonds d’aide à 
l’apprentissage pour les personnes handicapées à 
titre de particulier, vous devez :
 être handicapé;
 avoir un plan d’apprentissage;
 montrer votre engagement envers la réussite 

des études, l’obtention de l’emploi ou la 
réalisation des buts personnels énoncés;

 être âgé de 18 ans et plus et ne plus fréquenter 
l’école; et

 être incapable d’obtenir de l’aide fi nancière sur 
la formation auprès d’une autre source.

Former une main-d'œuvre 
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Building Essential Skills

Helping You Develop
Job-Related Skills

Centres de perfectionnement 
professionnel des TNO,
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Fonds de développement de
l’alphabétisation communautaire

 Augmenter l’alphabétisation aux TNO

Comment présenter une demande
Pour plus de renseignements ou obtenir 
des modèles de présentation de demande, 
communiquez avec votre centre de 
perfectionnement professionnel local. Les 
propositions seront évaluées selon leur pertinence 
par rapport aux besoins en alphabétisation des 
adultes des Territoires du Nord-Ouest.
Pour recevoir du fi nancement durant l’exercice 
suivant (du 1er avril au 31 mars), les propositions 
devront être remplies d’ici le 15 avril. Les 
demandeurs qui présentent une demande de fonds 
pour une deuxième année doivent produire une 
évaluation des activités de l’année précédente pour 
prouver la réussite du programme.

Autres brochures dans cette série
 Apprentissage en cours d’emploi
 Apprentissage et qualifi cation professionnelle 

des métiers et professions 
 Renforcement des compétences essentielles
 Contributions aux projets culturels
 Services d’aide à l’emploi
 Transition après les études
 Amélioration des compétences individuelles
 Partenariats locaux de développement du 

marché du travail
 Aide à l’apprentissage pour les personnes 

handicapées
 Aide au travail indépendant
 Formation en cours d’emploi
 Emploi jeunesse

Tirer profit de votre succès
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 Élaborer le matériel pédagogique pertinent.
 Promouvoir l’échange d’information. 
 Augmenter la sensibilisation publique. 
 Élaborer des approches innovatrices en 

matière de services d’alphabétisation au niveau 
communautaire.

Qui est admissible?
Les organismes qui peuvent demander des 
fonds sont :
 des organismes communautaires;
 des conseils de bande;
 des villages;
 des bibliothèques; ou 
 des sociétés sans but lucratif reconnues.

Types d’activités
Les types de programmes suivants peuvent être 
admissibles à du fi nancement :
 sensibilisation communautaire à 

l’alphabétisation;
 services d’approche en alphabétisation; 
 activités d’alphabétisation entre générations;
 alphabétisation en milieu de travail;
 tutorat individuel ou en petits groupes, activités 

d’alphabétisation en salle de classe;
 élaboration de matériel pédagogique;

 recherche sur les besoins en alphabétisation 
au niveau communautaire; 

 approches innovatrices en expansion de 
l’alphabétisation;

 compétences en recherche d’emploi, dont la 
rédaction de curriculum vitæ, la préparation 
aux entrevues et la planifi cation de carrière;

 placement professionnel ou formation en milieu 
de travail;

 formation particulière au poste de travail et 
mentorat;

 formation sur l’entreprenariat et les petites 
entreprises;

 aptitudes pouvant être sanctionnées par un 
certifi cat, pour aider les participants à devenir 
plus employables;

 compétences en alphabétisation et en 
arithmétique appliquées à des situations 
professionnelles;

 alphabétisation technologique de base; et
 alphabétisation et santé, y compris de l’aide 

pour accéder à des renseignements sur la 
santé.

Durée du programme
Les programmes sont fi nancés sur une base 
annuelle (du 1er avril au 31 mars). 

Qu’est-ce que le Fonds de 
développement de l’alphabétisation 
communautaire?
Le Fonds de développement de l’alphabétisation 
communautaire fournit de l’aide fi nancière aux 
organismes communautaires afi n d’élaborer et 
d’exécuter des programmes locaux qui augmentent 
les compétences en alphabétisation et sensibilisent 
à l’importance de l’alphabétisation. Ce fonds 
encourage l’alphabétisation dans la salle de classe, 
en milieu de travail, dans la communauté et au foyer.

Objectifs du programme 
 Améliorer les compétences en alphabétisation 

des adultes des Territoires du Nord-Ouest.
 Préparer les adultes à faire partie de la main-

d’œuvre.
 Faire acquérir aux participants des 

compétences de recherche et de maintien 
d’emploi.

 Doter les participants de compétences 
transférables pouvant être utilisées localement.

 Augmenter la qualité de vie, l’indépendance et 
le mieux-être des participants aux programmes 
d’alphabétisation.

 Promouvoir la santé des familles, les 
compétences parentales positives et la lecture 
entre générations dans les foyers et dans la 
communauté.

 Encourager la participation active des 
organismes communautaires en matière 
d’éducation à l’alphabétisation.
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Centres de perfectionnement 
professionnel des TNO,
Centre de services Canada-TNO 

Fort Simpson
Deh Cho Hall, 2e étage 695-7338 Fax 695-7351

Fort Smith
Édifi ce Sweetgrass 872-7425 Fax 872-4507

Hay River
Palais de justice 874-5050 Fax 874-5062

Inuvik
Édifi ce Mack Travel, 1er étage 777-7365 Fax 777-7218

Norman Wells 
Town Square 587-7120 Fax 587-2612

Yellowknife
Édifi ce Greenstone 766-5100 Fax 873-0423

www.ece.gov.nt.ca

www.jobsnorth.ca

Amélioration des 
compétences individuelles  

Pour vous aider à améliorer vos 
compétences en milieu de travail 

Autres brochures dans cette série
 Apprentissage et qualifi cation professionnelle 

des métiers et professions 
 Apprentissage en cours d’emploi 
 Renforcement des compétences essentielles
 Fonds de développement de l’alphabétisation 

communautaire
 Contributions aux projets culturels
 Services d’aide à l’emploi
 Transition après les études
 Amélioration des compétences individuelles
 Partenariats locaux de développement du 

marché du travail
 Aide à l’apprentissage pour les personnes 

handicapées
 Aide au travail indépendant
 Formation en cours d’emploi

Tirer profit de votre succès
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Aide fi nancière
Vous pourriez être admissible à de l’aide pour :
 les frais de scolarité;
 des livres; et/ou  
 les autres frais d’étude obligatoires.

Durée du programme
Le programme Amélioration des compétences 
individuelles a une durée maximale de 12 semaines.

Comment présenter une demande
Pour plus de renseignements, communiquez 
avec votre centre de perfectionnement local. 
Veuillez noter que les demandes seront 
étudiées par Service Canada et votre centre de 
perfectionnement professionnel local.

Qu’est-ce que le programme 
Amélioration des compétences 
individuelles?
Le programme Amélioration des compétences 
individuelles (ACI) offre du fi nancement à court 
terme aux jeunes pour des cours préprofessionnels 
ou de recrutement, afi n de les aider à réussir leur 
transition vers le milieu de travail. 

Suis-je admissible?
Pour être admissible au programme Amélioration 
des compétences individuelles, vous devez :
 avoir entre 16 et 30 ans; 
 ne pas être à l’école; 
 être un citoyen canadien, un résident 

permanent, immigrant reçu ou avoir le statut de 
réfugié; 

 ne pas recevoir de prestation d’assurance-
emploi (AE) en ce moment;

 avoir besoin d’aide pour surmonter des 
obstacles à l’emploi; et

 ne pas être capable d’obtenir des fonds 
d’autres sources de fi nancement.

Les participants doivent également remplir un Plan 
d’action sur la carrière pour déterminer les besoins 
relatifs à leur carrière et à leur emploi.
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